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Il n’y a plus de doute possible: le 
Conseil fédéral prend la question 
de la souveraineté numérique 
très au sérieux. Il a dévoilé ven-
dredi 12 décembre sa stratégie 
Suisse numérique 2026, dans 
laquelle il en fait sa principale 
priorité pour la période qui court 
jusqu’en 2030. Il a également 
rendu public le même jour les 
lignes directrices de l’administra-
tion fédérale en matière de sou-
veraineté numérique. Et fin 
novembre, l’exécutif a publié un 
rapport sur ce sujet lui permet-
tant de partager sa définition de 
cette notion qui fait l’objet de 
multiples interprétations.

Aux yeux du Conseil fédéral, la 
s o u v e r a i n e t é  n u m é r i qu e 
«recouvre le fait de disposer d’une 
capacité de contrôle et d’action 
nécessaire dans l’espace numé-
rique afin de garantir l’exécution 
des tâches publiques». 

L’importance des communs 
numériques

Avec cette définition, l’exécutif 
part donc du principe qu’une 
autonomie absolue sur le plan 
technologique n’est pas un objec-
tif réaliste. Il propose plutôt d’en-
visager chaque situation au cas 
par cas, en déterminant le degré 

de capacité de contrôle et d’action 
à atteindre pour chaque tâche 
concernée, et les mesures à 
prendre pour y parvenir.

Cette approche mesurée est sans 
doute la plus adéquate. Certaines 
activités de l’Etat sont plus sen-
sibles que d’autres. Une vision 
rigoriste de la souveraineté numé-
rique qui ne tiendrait pas compte 
de ces subtilités serait imprati-
cable. Le Conseil fédéral souligne 
aussi l’importance des logiciels à 
code source ouvert, qui ne sont 
pas dépendants d’un éditeur tiers, 
et rappelle que la Confédération 
évalue des alternatives à Micro-
soft 365 pour la bureautique.

Malheureusement, l’exécutif ne 
semble pas envisager pour l’ins-
tant une véritable stratégie en 
matière de communs numériques 
– des ressources produites et gou-
vernées de façon communautaire. 
La Confédération ne peut pas se
contenter d’une approche oppor-
tuniste consistant à sélectionner 
les logiciels libres qui l’intéresse, 
sans elle-même contribuer acti-

vement à développer et à parta-
ger du code.

L’administration fédérale a déjà 
acquis une belle expérience avec 
le développement de l’e-ID, dont 
elle a publié le code, lequel a pu 
être testé par de nombreux déve-
loppeurs dans le monde entier. 
D’ailleurs, des collabora-
tions peuvent être envisa-
gées avec des pays voisins. 
La France et l’Allemagne, 
pour ne citer qu’eux, 
mènent aussi des expérimenta-
tions en matière de souveraineté 
numérique.

La question du coût
En matière d’applications, le 

Conseil fédéral pourrait en effet 
adopter une stratégie plus ambi-
tieuse. Certes, la facture sera pro-
bablement plus élevée. Ecrire du 
code pour développer des logiciels 
ou en adapter aux besoins de l’ad-
ministration est vraisemblable-
ment plus onéreux que d’acquérir 
des licences auprès d’éditeurs 
tiers. Il faut non seulement du 
temps, mais aussi du personnel 
qualifié. En revanche, ce surcoût 
est garant d’une certaine autono-
mie. Cela contribue aussi à entre-
tenir un savoir-faire local.

L’argent reste néanmoins le nerf 
de la guerre. C’est ce qui ressort 
des lignes directrices pour la sou-
veraineté numérique dans l’admi-
nistration fédérale. Parmi les six 
valeurs stratégiques de référence 
adoptées par le Conseil fédéral 
figurent les coûts et la rentabilité. 
«La souveraineté numérique doit 
être garantie de manière efficace 
et en ménageant les ressources», 

écrit l’exécutif. Si ce dernier 
insiste sur ce point, c’est bien qu’il 
compte en faire un critère décisif 
dans sa manière d’appréhender 
les enjeux de souveraineté numé-
rique.

La manière dont le Conseil fédé-
ral entend arbitrer ces questions 

de coût sera donc cruciale 
à l’avenir. Sera-t-il ouvert à 
l’idée de tenir compte des 
gains escomptés à long 
terme, même si ceux-ci ne 

peuvent pas être aisément tra-
duits en espèces sonnantes et tré-
buchantes? Si oui, alors il y a de 
l’espoir. L’administration fédérale 
pourrait bien acquérir, progressi-
vement, une plus grande autono-
mie sur le plan technologique. 
Une telle approche bénéficierait 
également aux cantons et com-
munes. Une vision ambitieuse de 
la souveraineté numérique per-
mettrait d’envisager des synergies 
à tous les échelons du pays, dans 
le respect des principes qui 
régissent le fédéralisme helvé-
tique.

Bien sûr, la Suisse ne sera jamais 
totalement indépendante sur le 
plan numérique. Le pays conti-
nuera de s’appuyer sur le secteur 
privé, y compris à l’étranger, pour 
une partie non négligeable de son 
matériel et des infrastructures 
qui acheminent nos communica-
tions partout. Le Conseil fédéral 
a toutefois les cartes en main 
pour créer des conditions ver-
tueuses pour tendre vers une plus 
grande autonomie numérique. Il 
semble en être conscient, et c’est 
déjà un grand pas dans la bonne 
direction. ■

Le Conseil fédéral prend au sérieux 
la souveraineté numérique
STRATÉGIE �L’exécutif place les 
enjeux de dépendance technolo-
gique parmi ses priorités, en par-
ticulier au sein de l’administration 
fédérale. Il a récemment dévoilé 
plusieurs documents qui révèlent 
une véritable prise de conscience

Le SMI franchit  
le sommet des 13 000

Lundi, la bourse suisse a entamé
la séance en hausse de 0,30% à 

12926,35 points. Cette semaine mettra à 
l’honneur les décisions des banques 
centrales en matière de taux d’intérêt, avec 
les réunions de la Banque d’Angleterre et de 
la BCE jeudi, ainsi que de la Banque du 
Japon vendredi. Le Seco et le centre 
d’études conjoncturelles KOF ont 
harmonisé leurs prévisions de croissance 
du PIB en Suisse. Elle devrait atteindre 1,1% 
en 2026 avant de rebondir à 1,7% en 2027. Le 
SMI a clôturé en belle progression de 1,16% à 
13036,80 points et le SPI de 1,05% à 17915,20 
points. Les seuls reculs du SMI ont été 
enregistrés par UBS (-0,50% à 34,16 francs) 
et Logitech (-0,11% à 88,98 francs). Les poids 
lourds ont contribué à la bonne 
performance de l’indice: Novartis a 
engrangé 1,65% à 107,24 francs, Roche 1,61% 

à 321,90 francs et 
Nestlé 1,28% à 
78,95 francs. Les 
financières se sont 
raffermies, 
emmenées par 
Swiss Life (+2,11% 
à 890 francs), 
Partners Group 
(+1,14% à 
962,20 francs) et 

Zurich Insurance (+1,13% à 590,40 francs). 
Aux cycliques, ABB (+1,17% à 58,94 francs) a 
remporté des contrats de 46 millions 
d’euros en Allemagne pour la conception et 
la fourniture de systèmes électriques dans 
le cadre du projet Lionheart de Vulcan 
Energy. Selon des sources proches du 
dossier, Gategroup Holding, leader mondial 
dans la restauration aérienne, aurait 
sélectionné les banques qui devraient 
l’accompagner dans la préparation d’une 
introduction en bourse (IPO), qui pourrait 
avoir lieu dès le second semestre 2026. n 
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